
Conditions Générales d'Utilisation : 

FORMATION 
conséquences financières de l'interruption du dossier 
de formation 

Après l'entrée en 
formation 

i-----------·------L________________ ----, 
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Le stagiaire a-t-il suM 
l'intégraUté de la fonnation? 
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Il 
L'organisme Interrompt la 

formation 
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eJ, t'uY" t'~ur la formation. 
Le compte CPF du Le stagiaire a abandonné 

ou été absent? 
Avec proposition de Sans proposition de 

stagiaire n'est pas session complémentaire session complément.aire 
recrédité 

i 
! 

i 
Est-ce un cas de foroe 
majeure•? 

Le compte CPF est 
recréd,té à hauteur de la 
formation non réalisée et 
l'organisme est payé au 

Est-ce un cas de force 
majeure•? 

rorata 
l 

,-------ft-------L _________ l 
1 ~- i Le compte CPF du stagiaire 

est recrédité à hauteur de ce 
qu'il n'a pas réalisé et 
l'organisme est payé au 
prorata du taux de réalisation 

ASs1ouite au stagiaire: 
• < à 25%: 
Le compte CPF du stagiaire n'est pas recréd1té, 
l'organisme de formation perçoit 25~o du 
montant de la commande. 

• Entre 25% et 80%: 
Le compte CPF du stagiaire n'est pas recrédilé, 
l'organisme de formation est payé au prorata 
du taux de réalisation 

• > à 80%: 
Le compte CPF du stagiaire n'est pas recrédité, 
l'organisme de formation perçoit lOO<lo du 
montant de la commande 

•Cas de force majeure pouvant être invoqués: 

! 
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Le compte CPF du 
stagiaire est recrédité en 
totalité et l'organisme est 
payé au prorata du taux de 
réalisation 

Le compte CPF du 
stagiaire est recrédité en 
totalité et l'organisme 
n'est pas indemnisé 

• Par le stagiaire 
• Refus de l'employeur du congé de formation préalablement autorisé, en raison d'un impondérable professionnel lié à l'organisation de l'activité ou 

du service 
Retour à l'emploi du stagiaire entre le moment de l'inscription et la sortie théorique de formation 

• Accident ou décès du stagiaire ou d'un proche (ascendant ou descendant de 1 •• niveau) 
• Maladie ou hospitalisation du stagiaire 
• Interruption des transports de tout type em~ant tout déplacement 

Par l'organisme de formation 
. Accident ou décès du formateur 
. Maladie ou hospitalisation du formateur 
• Interruption des transports de tout type em~ant tout déplacement 
. Procédure de sauvegarde ou liquidation judiciaire de l'organisme de formation 
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